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MENSUEL DE LA C.G.T. POUR LES TRAVAILLEURS ALGERIENS 

ATTENTION ! 
Dans ce journal, un docu-

ment important, le « PRO-
JET DE PLATE-FORME 
REVENDICATIVE DES 
TRAVAILLEURS ALGE-
RIENS, conservez-le, par-
lez-en avec vos camarades, 
discutez-en dans vos syndi-
cats. 

La 4 e conférence, 29-30 
avril, en l'adoptant après 
l'avoir enrichi de vos re-
marques, en fera un instru-
ment de travail pour toutes 
nos organisations. 

AVEC LA C.G.T. 
AU CŒUR DES LUTTES: 

Garantie de l'emploi Égalité des droits 
Oui, depuis mai 1974, dans 200 entreprises, plus de 300.000 sala-

riés ont refusé la politique du pouvoir en matière d'emploi. 200 entre-
prises au minimum. Car dans le dossier constitué par la C.G.T., seules 
ont été retenues les actions les plus significatives et les plus longues. 

Bilan donc incomplet, et qui ne donne pas vie aux difficultés 
quotidiennes des travailleurs, à leur persévérance, à leur confiance 
dans la force de l'action de masse, à l'imagination dont ils doivent 
faire preuve pour diversifier les initiatives et les interventions néces-
saires à la conduite de leurs luttes. 

Un tel bilan, la France n'en avait jamais connu. Mais elle n'avait 
jamais connu non plus une situation de l'emploi aussi catastrophique 
depuis la Libération : car les faits sont là, que ne modifient ni les 
tours de passe-passe, ni les mensonges, ni les promesses débitées 
avec une obstination indécente : 1 400 000 personnes sont sans tra-
vail ; en 500 jours de pouvoir giscardien, les demandeurs d'emploi ont 
triplé, le nombre de chômeurs partiels a été multiplié par huit. C'est 
là le plus gros souci des Français et la plus grosse épine du pouvoir. 
Elle est si embarrassante qu'il ne peut plus la cacher et doit même 
lui consacrer à la télévision le premier dossier de l'écran de l'année, 
avec la participation de la CGT, 

Des solutions, ni le gouvernement, ni le patronat n'en veulent, 
le maintien d'un volant de chômeurs pour peser sur les salaires est 
inscrit noir sur blanc dans les documents préparatoires du VIIe Plan. 
Pour l'imposer et pour endiguer le mouvement d'opposition tous les 
moyens leur sont bons. 

(Suite page 2). 
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FRANÇAIS ET IMMIGRÉS 

EN LUTTE 

CONTRE LA FERMETURE 

L'usine Ideal Standard à Aulnay-sous-Bois 
est occupée par les travailleurs depuis le 
14 octobre 1975. En fait, dès octobre 1974, la 
C.G.T. avait appelé à la lutte des travailleurs 
de l'entreprise, attirant leur attention sur des 
préparatifs de liquidation. 

Aussi, quand les licenciements ont été offi-
ciellement annoncés, l'occupation a-t-elle été 
immédiate. Les travailleurs immigrés et en 
particulier les travailleurs tunisiens, algériens, 
marocains, participent directement aux Iutte3 
syndicales dans l'entreprise pour sauvegarder 
leur emploi, pour permettre à l'usine de repren-
dre sa production car les études faites par le 
Comité d'Entreprise montrent clairement que 
l'entreprise en elle-même est viable. Le licen-
ciement n'est que la conséquence d'un vaste 
plan de restructuration de toute cette branche 
industrielle (fonte, chaudières, baignoire. 
chauffage central...) sous la houlette du gou-
vernement. 

(Suite page 2) 



POUR LA GARANTIE DE L'EMPLOI 
(Suite de la page 1). 

Pourtant, ils n'y arrivent pas. Le nombre des luttes pour l'emploi 
le prouve ; leur niveau, leurs objectifs toujours en progrès aussi. La 
contestation devient chaque jour plus offensive et met en cause l'ar-
bitraire, le bien-fondé des décisions patronales, la politique gouver-
nementale qui refuse l'abaissement de l'âge de la retraite et la réduc-
tion du temps de travail, ce qui dégagerait plus de 700 000 emplois. 

La CGT a organisé récemment deux journées nationales d'étude 
sur l'emploi et la formation professionnelle, avec la participation de 
200 militants, responsables des fédérations et unions départementales. 
Leurs Interventions témoignaient de la combativité des travailleurs, 
de toutes les professions de toutes les régions. 

L'issue des luttes n'est pas toujours heureuse, mais ce qui fut 
frappant dans le bilan dressé fut le nombre de succès remportés. De 
nombreuses entreprises pourtant condamnées ont été sauvées, des 
licenciements ont été annulés. Des résultats ont été obtenus concer-
nant les reclassements, l'indemnisation du chômage, les conditions 
de départ des travailleurs de plus de 60 ans. 

Certaines luttes sont devenues célèbres. Annonay, Grandin, « Le 
Parisien Libéré ». D'autres sont moins connues. D'autres sont tout à 
fait inconnues. Mais toutes prouvent que les fermetures, les licen-
ciements peuvent être évités immédiatement, que les travailleurs ne 
se résignent pas, qu'ils se battent et c'est là déjà le début de leur 
victoire. 

QUE FAIRE POUR ETRE PLUS FORT? 
Etre plus forts contre le racisme, 

pour l'égalité des droits, pour faire 
face à la résistance du patronat aux 
revendications est ressenti comme 
une nécessité par les travailleurs im-
migrés. 

Différentes informations le prou-
vent : 

A Saint-Denis (Seine-Saint-Denis). 
Dans la lutte menée pour les salaires, 
40 adhésions sont faites chez Chris-
tofle, une entreprise où la majorité 
des travailleurs sont immigrés. Le 
seul mécontentement n'a pas suffi. 
Il a fallu expliquer à ces travailleurs 
que là était leur intérêt. Un cama-
rade africain, délégué du personnel, 
pouvait nous dire tout l'intérêt que 
les immigrés prenaient aux comptes 
rendus des délégations faites simul-
tanément dans leurs différentes lan-
gues et que les résultats obtenus 
dépendaient directement de cette 
initiative. 

A Saint-Ouen, à la S.C.V.A., où la 
quasi-totalité du personnel est im-
migrée, 40 adhésions dans cette en-
treprise des métaux organisée depuis 
peu de temps, après que l'Union 
Locale y ait installé un délégué syn-
dical. Commencé par les immigrés, 
le renforcement se poursuit notam-
ment parmi les cadres 

A Pierrefitte (Seine-Saint-Denis), 
un autre aspect du renforcement qui 
mérite d'être signalé : après inter-
vention de l'U.S.C. dans un foyer, 
70 adhésions de travailleurs turcs. 

LE RENFORCEMENT 
DE LA C.G.T. 

PARMI LES IMMIGRES 
QUELQUES EXEMPLES 

TRES RECENTS QUI PROUVENT 
QUE C'EST POSSIBLE 

# Saint-Ouen (93) : 
— S.C.V.A. (Métaux) : 40 adhé-

sions pour les conditions de travail et 
contre l'attitude raciste de la direc-
tion. 
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# Saint-Denis (93) : 
— C.D.I. (Papier-Carton) : 20 adhé-

sions (70 % de syndiqués) presque 
tous immigrés. 

— Christof le (Métaux)- dans la 
lutte : 40 adhésions. 

— Soproga (Alimentation) : pour 
les salaires et les conditions de tra-
vail, 50 adhésions, 70 travailleurs 
immigrés. 

— S.A.R.T. (Assainissement) : 
après 10 jours d'action, 30 adhésions. 
# Pierrefitte (93) : 

— Foyer Sonacotra : 70 adhésions 
de travailleurs turcs. 
0 Saint-Florentin (Yonne) : 

—• Galvacentre (Métaux) : 115 tra-
vaileurs dont 90 immigrés, 70 syndi-
qués dont 30 pendant les luttes ré-
centes pour le 13™ mois, les salaires, 
meilleures conditions de travail. 60 
Marocains parmi les syndiqués. 
0 Chablis (Yonne) : 

— Alimentation : 20 travailleurs 
portugais, tous syndiqués. 
0 Choisy-le-Roi (Val-de-Marne) : 

— Entreprise Caders (Métaux) : 
après une action de deux mois, entre-
prise où 33 % sont immigrés, 20 
adhésions dont 10 immigrés. 

— Alsacienne (Nettoiement) : 15 
adhésions nouvelles, ce qui fait 95 % 
environ de syndiqués presque essen-
tiellement de femmes immigrées por-
tugaises et algériennes. 

— Rayonnante : 8 adhésions, soit 
maintenant 60 % de syndiqués, essen-
tiellement femmes portugaises et al-
gériennes. 

— Déroche : nouvelle base orga-
nisée, 13 adhésions sur 38 travail-
leurs, essentiellement immigrés, Al-
gériens et Marocains. 
0 Orléans (Loiret) : 

— Chantier de la Centrale nucléai-
re, entreprise Génie Civil : 100 adhé-
sions de travailleurs immigrés. 

— G.T.E. (Construction) : 14 adhé-
sions de travailleurs algériens et 
portugais. 

* * * 
Si tu as déjà adhéré à Ia C.G.T., 

pourquoi n'en parles-tu pas à ton 
camarade qui ne l'a pas encore fait ? 

IDEAL STANDARD - AULNAY (93) 
EN LUTTE CONTRE LA FERMETURE 

Suite de la par 3 1. 

Dès juillet 1974, il était prévu 
que le groupe américain Standard 
investisse ailleurs ses capitaux la 
S.G.F. (65 %) et la DIETRICH 
(35 %) reprenaient en main le tout 
(location - cogérance). Le gouver-
nement encourage l'opération en 
fournissant 15 millions de francs 
du F.D.E.S. et 5 millions dans le 
cadre du développement régional. 

Invoquant la crise, on tentait de 
faire accepter aux travailleurs des 
eiitreprises Standard, 2.100 licen-
ciements - 950 à Aulnay-sous-Bois, 
au nom de l'austérité. 

Mais les travailleurs français et 

Un membre de la rédaction du 
journal s'est rendu chez eux et a 
pu interviewer un travailleur tuni-
sien, nouveau militant de la C.G.T., 
Tahar (notre photo). Mais il faut 
préciser que l'entretien s'est dé-
roulé en présence de nombreux 
travailleurs du Maroc, d'Algérie et 
de Tunisie qui participent aussi à 
l'occupation. 3ortains ne sont pas 
encore syndiqués, mais tous admet-
tent que seule la C.G.T. a l'attitude 
la plus responsable quant à la fa-
çon de mener l'action. 

Tahar nous dira entre autre : 
« Je suis tunisien, je suis venu 

en 1957. Je vivais à côté de Tunis. 
J'ai travaillé dans une autre usine 
à la Porte de Neuilly, de General 
Motors. Cette année-ci j'ai été en 
Tunisie en vacances. Je suis resté 
trois mois. Alors une fois arrivé, 
j'ai appris que j'étais licencié, mon 
compte était préparé. Par la suite, 
j'ai appris que l'entreprise était 
condamnée dans sa totalité. Je 
pense pour mon compte que l'en-
treprise a des possibilités réelles 
de fonctionner et j'espère que vien-
dra le jour où la production repren-
dra. J'ai cet espoir, car cette pro-
duction est utile à la population que 
ce soit en France ou ailleurs : tout 
le monde a besoin de chauffage 
central. 

Moi, c'est la première fois que 
je milite dans un syndicat en géné-
ral, bien que je sois à Ideal Stan-
dard depuis 16 ans. J'y trouve mon 
intérêt. J'ai bien observé les syn-
dicats avant de commencer à mili-
ter et j'ai pu remarquer que dans 
la C.G.T. on défend les immigrés, 
dans la pratique et pas seulement 
dans les mots. C'est alors que j'ai 

immigrés des entreprises ne l'ont 
pas entendu ainsi. La « main dans 
la main », ils luttent contre le chô-
mage forcé, pour la formation pro-
fessionnelle. 

Samedi 14 et dimanche 15 fé-
vrier, ils organisent une opération 
« Portes Ouvertes » pour recevoir 
dans l'usine la population avoisi-
nante et lui expliquer les manigan-
ces du patronat contre les travail-
leurs, le contenu réel de la crise 
et de l'AUSTÉRITÉ. Ils ont déjà ob-
tenu que la F.P.A. soit organisée 
DANS l'entreprise et déjà une infor-
mation est en cours dans l'usine 
sous le patronage de l'A.F.P.A. 

commencé par les fréquenter et 
j'ai pu me convaincre qu'ils fai-
saient du bon travail qui était effec-
tif surtout avec les Arabes. De fait, 
les autres ne sont pas très nom-
breux à se sentir concernés. 

Je voudrais que le travailleur 
immigré — arabe dans mon cas 
particulier — soit respecté, que 
l'on reconnaisse sa dignité. D'un 
autre côté, j'ai bataillé dur avec 
mes compatriotes pour leur expli-
quer que leur intérêt était défendu 
de façon conséquente par la C.G.T. 
Il a fallu pour cela dépasser des 
mentalités et des comportements 
individualistes dépassés ». 

Question : 
« Autrement dit, tu considères 

que les travailleurs français et im-
migrés ont les mêmes intérêts ? ». 

TAHAR : 
« On peut dire aujourd'hui que 

nous autres Nord-Africains allons 
la main dans la main avec les tra-
vailleurs français. Nous participons 
avec les Français à la lutte 24 heu-
res sur 24. Il y a des gens parfois 
qui n'ont pas le temps de dormir. 

Au début, on a discuté, puis il a 
fallu commencer à entrer dans l'ac-
tion tout doucement, n'est-ce pas ? 
(Il rit). Et pourquoi cela ? Tu vois, 
nous ne voulons pas tendre la main 
et mendier les allocations de chô-
mage. Nous trouvons cela honteux. 
Nous préférons travailler. Dans la 
dignité. Nous ne voulons pas. du 
chômage. Puis de toute façon, les 
allocations de l'ASSEDIC ne durent 
qu'un temps. Nous ne voulons pas 
non plus les percevoir et traîner 
inoccupés à longueur de journée. 
Nous tenons à défendre notre digni-
té de travailleur. 
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Le problème de la décolonisation du Sahara 
Occidental a suscité des positions diverses et con-
troversées. Parmi elles, certaines contestent le droit 
du peuple de ce territoire à l'autodétermination. No-
tre point de vue est que ce n'est pas dans le cadre 
de la C.G.T. que ce problème peut être solutionné. 
Toutefois, notre Confédération syndicale a des po-
sitions de principe adoptées en des temps où il fal-
lait beaucoup de courage pour les exprimer. Aussi, 
nous soumettons à votre réflexion certains documents 
qui montrent bien de quel côté est la constance. 

et les travailleurs immigrés, 
quels que soient leurs pays d'ori-
gine, doivent pouvoir se recon-
naître dans cette position consé-
quente de la CGT, de même qu'ils 
se reconnaissent dans le combat 
commun pour la satisfaction des 
revendications et l'amélioration 

Les circonstances font que par-
fois, il devient nécessaire de rap-
peler des choses qui devraient 
être, nous semble-t-il, évidentes 
pour tous. 

Il en est ainsi de l'action per-
sévérante de la CGT contre le co-
lonialisme et les formes actuelles 
du néo-colonialisme. 

A travers ces luttes menées par 
la CGT, souvent dans des condi-
tions difficiles, mais sans jamais 
déroger à ses principes et à ses 
traditions de solidarité interna-
tionale, la classe ouvrière de 
France a écrit, à certaine période 
de cette lutte, les plus belles pa-
ges de son histoire. 

C'est un fait, difficile à contes-
ter, que la CGT a intégré avec 
continuité dans le combat du 
mouvement ouvrier pour le pro-
grès social et les libertés démo-
cratiques, le soutien actif aux 
peuples en lutte contre toute for-
me de fascisme et de dictature, 
pour le droit à l'autodétermina-
tion et l'indépendance nationale, 
partout dans le monde où cette 
question s'est posée et partout 
où elle se pose aujourd'hui. 

C'est ainsi que la CGT fut seu-
le, pendant une trop longue pé-
riode (en tant qu'organisation 
syndicale) à soutenir la revendi-
cation du droit à l'indépendance 
nationale des peuples d'Indochi-
ne, d'Algérie et du Maroc, a appe-
ler les travailleurs de France à 
des actions de masse contre les 
guerres de l'impérialisme fran-
çais en Indochine et en Algérie. 

Le délégué de la CGT au 3e 

Congrès de la Fédération Syndi-
cale Mondial d'octobre 1953, fort 
de la tradition de lutte anti-impé-
rialiste des travailleurs de Fran-
ce, déclarait : 

« Nous, représentants de la 
classe ouvrière française, som-
mes heureux et fiers que les 
peuples opprimés par l 'impé-
rialisme français occupent une 
place importante dans les lut-
tes de l 'ensemble des peuples 
opprimés. Les représentants de 
ces peuples en ont apporté eux-
mêmes le témoignage au congrès 
lui-même. Nous ne sommes pas 
les seuls à nous en réjouir, car 
l 'impérialisme français est l'un 
des oppresseurs parmi les impé-
rialistes. » 

«La CGT soutient la lutte 
d 'émancipation et d 'indépendan-
ce des peuples coloniaux, elle 
affirme en cette circonstance le 
droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes, à décider eux-mê-
mes de leurs affaires, à la libre 

disposition allant jusqu'au droit 
Il l'indépendance ». 

C'est avec une persévérance 
dictée par notre fidélité au droit 
à la liberté de tous les peuples 
et dans l'intérêt de tous les tra-
vailleurs que la CGT a soutenu 
la lutte héroïque du peuple viet-
namien et salué sa victoire com-
me la victoire de toutes les for-
ces progressistes du monde. C'est 
avec ce même sens de nos res-
ponsabilités de solidarité interna-
tionale qu'aujourd'hui, la CGT 
exprime son soutien de solidari-
té au peuple de la République 
Populaire d'Angola qui, sous la 
conduite du M.P.L.A., poursuit la 
lutte pour consolider et affirmer 
son indépendance nationale. 

Il en est ainsi de notre solida-
rité à la lutte du peuple palesti-
nien pour la reconnaissance et la 
concrétisation de ses droits na-
tionaux et la libération de tous 
les territoires arabes occupés par 
les forces armées israéliennes. 

Le droit des peuples à l'auto-
détermination doit pouvoir, en 
toute circonstance, s'exprimer en 
toute liberté. Aucun prétexte ne 
peut justifier l 'utilisation de la 
force armée, visant à empêcher 
un peuple de décider librement 
de son destin. C'est dans cet es-
prit qu'a été adopté au 39e con-
grès confédéral (1975), le docu-
ment d'orientation qui souligne 
entre autres l'appui de la CGT à 
la lutte des peuples des départe-
ments et des territoires d'Outre-
mer pour la liquidation du colo-
nialisme français et l 'octroi aux 
DOM du Statut d'autonomie ré-
clamé par les populations de ces 
pays. 

Pénétrée de la conviction que 
rien ne doit empêcher un peuple, 
quel qu'il soit, de déterminer li-
brement et démocratiquement de 
son avenir, la CGT soutient le 
droit à l 'autodétermination du 
peuple sarhaoui, de même qu'elle 
soutient les droits du peuple ma-
rocain de liquider sur son terri-
toire, la présence du colonialis-
me espagnol à Ceuta et Mellila. 

Cette position répond aux exi-
gences de la paix et des intérêts 
véritables de tous les peuples 
de cette région, où les manœu-
vres de l'impérialisme et des for-
ces réactionnaires ne sont pas 
étrangères à la tention existante 
Enfin, l'on voit mal pour quelle 
raison il faudrait empêcher le 
peuple sahraoui de se prononcer 
sur son avenir, lui refuser un 
droit aussi fondamental. 

Tous les travailleurs français 

des conditions de vie et de tra-
vail duquel s'affirment chaque 
jour davantage l'unité et la fra-
ternité de tous les travailleurs, 
en repoussant toutes les manœu-
vres de division dont seuls se-
raient bénéficiaires le patronat 
et les forces réactionnaires. 

DECLARATION DE J. GALLANO, 

SECRETAIRE DE LA C.G.T. 
DU 17.12.75 

Interrogé par un journaliste sur la question du Sahara 
Occidental, Joannès Galland, secrétaire de la C.G.T., a notam-
ment déclaré : 

D'un simple point de vue humanitaire, nous ne pouvons 
tolérer, selon les informations dont nous disposons, que des 
hommes, des femmes et des enfants soient chassés de leur terri-
toire, abandonnés sans moyen d'existence, voire massacrés. 

La position de principe que nous observons, s'inscrit dans 
la démarche constante de solidarité ouvrière internationale de 
notre organisation qui lutte pour la liquidation de toute forme 
d'oppression et d'exploitation. La première exigence pour le 
Sahara Occidental est de liquider le colonialisme et de faire 
échec aux intentions néo-colonialistes des puissances capitalis-
tes. Les menées dont sont victimes les populations sarhaouites 
ne peuvent qu'accroître leur emprise économique, financière 
et politique sur cette partie de l'Afrique. Les intérêts qui en 
résulteraient sont parfaitement contraires à ceux des classes 
ouvrières et des peuples concernés et à leurs aspirations légi-
times à la démocratie et à la paix. 

Nous considérons que les populations du Sahara Occidental 
doivent pouvoir disposer librement de leur destin, position qui 
se retrouve dans le principe d'autodétermination préconisé par 
l'ONU. 

Déclaration du général Giap et du secrétaire général 
du Front Polisario, Alger, du 4 au 7-1-1976 

Le général Nguyen Giap, vice-
premier ministre et ministre de 
la Défense de la République Dé-
mocratique du Vietnam se trou-
vant à Alger, s'est longuement en-
tretenu avec les dirigeants du 
Front Polisario qui étaient venus 
spécialement du Sahara occiden-
tal pour le rencontrer. 

Après la séance de travail d'une 
heure qui a eu lieu mardi matin, 
un communiqué commun a été 
publié, soulignant que « le peu-
ple vietnamien et le gouverne-
ment de la République du Viet-
nam soutiennent fermement la 
lutte de libération nationale et 
la décolonisation du Sahara occi-
dental ». 

« Le peuple et le gouvernement 
de la RDV, ajoute le communi-
qué, s'opposent aux visées du co-
lonialisme de l'Espagne qui tend 
à maintenir le néo-colonialisme » 
et réaffirment leur « soutien au 
peuple sahraoui dans sa lutte 
pour l'indépendance et l'autodé-
termination ». 

El Ouali, secrétaire général du 
Front Polisario, qui assistait à 
cet entretien, a notamment dé-
claré, pour sa part, que « ces en-
tretiens avec le héros de Dien 
Bien Phu revêtent, tant pour le 
peuple sahraoui que pour les 
peuples épris de paix et de liber-
té, une signification toute parti-
culière ». 

COMMUNIQUE COMMUN 

DES TROIS CHEFS D'ETAT 

AGADIR, 24 JUILLET 1973 

Les 3 chefs d'Etat ont consacré 
une attention particulière à l'évo-
lution de la question du Sahara 
encore sous domination du colo-
nialisme espagnol. 

Ils ont réaffirmé leur attache-
ment indéfectible au principe de 
l'autodétermination et leur sou-
ci de veiller à l'application de ce 
principe dans un cadre qui ga-
rantisse aux habitants du Sahara 
Occidental l'expression libre et 
authentique de leur volonté, con-
formément aux décisions de 
l'O.N.U. dans ce domaine. 

DECLARATION 

DU GOUVERNEMENT 
ESPAGNOL 

21 SEPTEMBRE 1973 
1) L'Etat espagnol réaffirme que 

le peuple sahraoui dont l'asso-
ciation séculaire avec le peu-
ple espagnol est et a toujours 
été absolument volontaire, est 
seul maître de son destin et 
que nul n'a le droit de faire 
violence à ses volontés. 
L'Etat espagnol défendra la li-
berté et la volonté de libre dé-
cision du peuple sahraoui. 

2) L'Etat espagnol garantit l'inté-
grité territoriale du Sahara. 

3) L'Etat espagnol réaffirme et 
garantit solennellement que la 
population du Sahara décide-
ra librement de son avenir. 
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DECLARATION 
DE LA JUNTE 

DEMOCRATIQUE 
ESPAGNOLE 

8 JANVIER 1976 

Au sujet du problème du 
Sahara, le plenum a considéré 
que le gouvernement a mé-
prisé les droits légitimes à 
l'autodétermination du peuple 
sahraoui. Il n'a pas consulté le 
peuple espagnol, lésant ainsi 
les intérêts généraux de celui-ci 
et les intérêts particuliers des 
Canaries, dont la situation est 
particulièrement grave. La so-
lution donnée par le gouverne-
ment au problème du Sahara 
a blessé profondément l'hon-
neur de l'armée espagnole ain-
si que la dignité nationale. 

Finalement, le non-respect 
des accords passés entre le 
gouvernement, au nom de l'Es-
pagne et de la communauté in-
ternationale des nations, a créé 
un grave foyer de conflits in-
ternationaux en Méditerranée 
et dans la zone centrale de 
l'Atlantique, qui pourra affec-
ter notre pays en général et les 
Canaries en particulier. 

DECLARATION 
DE S. OSMAN, 

PREMIER MINISTRE 
MAROCAIN, 

AU JOURNAL 
«LE MONDE» 

8-1-76 

• La déclaration tripartite 
de Madrid dont vous êtes co-
signataire est muette sur les 
conventions qui ont pu être 
conclues en matière économi-
que. Quelle sera la part respec-
tive des Etats marocain et es-
pagnol dans le capital de la 
société qui exploitera les phos-
phates de Bou Craâ ? A qui 
reviendra la conduite techni-
que de l'exploitation et de la 
commercialisation ? 

— Pour ce qui est de la so-
ciété de Bou Craâ proprement 
dite, l'accord de Madrid a tracé 
un schéma d'exploitation de 
gisement avec une participa-
tion marocaine de 65 % et une 
participation espagnole de 
35 %. Des commissions mixtes 
maroco-espagnoles doivent se 
réunir bientôt pour déterminer 
les autres modalités dans le 
cadre plus général, de la coopé-
ration entre les deux pays. 

DECLARATION COMMUNE CGT 

24 - 25-9-1975 

UMT 

Au cours de leur rencontre, 
caractérisée par l'expression la 
plus proronde solidarité inter-
nationale ouvrière, l'U.M.T. et 
la C.G.T. réaffirment leur sou-
tien aux peuples qui luttent 
contre l'impérialisme, le fascis-
me, le colonialisme, pour la li-
berté, au Vietnam, au Cambod-
ge, en Amérique Latine, en 

Afrique pour la liquidation du 
régime franquiste en Espagne. 

La délégation de la C.G.T. 
assure l'U.M.T. et l'ensemble 
du peuple du Maroc de son 
soutien à la lutte qu'ils mènent 
pour la liquidation du colonia-
lisme espagnol au Sahara, à 
Ceuta et Mellila. 

En conclusion, nos lecteurs seront d'accord avec nous 

pour dire que la clé du problème du Sahara Occidental 

ne se trouve pas en France. De plus, travailleurs algé-

riens et marocains n'ont aucun intérêt à transposer dans 

leurs rapports de travailleurs exploités les différends qui 

opposent leurs deux pays. Une telle attitude ne pourrait 

aboutir qu'à l'apparition de problèmes parmi les travail-

leurs marocains, entre des Marocains et des Algériens, 

serait une source de divisions et de clivages injustifiés 

au sein de la classe ouvrière en France, divisions dont 

les seuls bénéficiaires seraient patronat et pouvoir, à 

l'affué de tout moyen leur permettant de leur faire payer, 

comme à leurs camarades français ou immigrés de toute 

nationalité, les frais d'une crire dont ils ne sont ni les uns 

ni les autres responsables. 
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SAHARA OCCIDENTAL 

LE SOUTIEN DE LA C.G.T. AUX PEUPLES OPPRIMÉS 

UNE ACTION CONSTANTE 
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DROITS 

LES HEURES 
SUPPLEMENTAIRES 
SE DECOMPTENT 

PAR SEMAINE CIVILE 
Les salariés d'une entreprise travail-

lant en service continu (3 X 8) ef-
fectuaient un cycle de travail de neuf 
semaines, réparties de la façon sui-
vante : deux semaines de 56 heures ; 
quatre semaines de 32 heures ; deux 
semaines de 48 heures ; une semaine 
d» 24 heures ; soit, selon l'employeur, 
un horaire hebdomadaire « moyen » de 
40 heures. 

L'employeur refusait de décompter 
les heures supplémentaires par se-
maine civile et, de ce fait, payait les 
salariés en heures normales non ma-
jorées. 

Le tribunal d'instance de Villeurban-
ne, saisi de cette affaire, a estimé, 
en vertu de la loi du 25 février 1946, 
que la majoration de salaire est due rr toute heure accomplie au-delà de 

durée normale de 40 heures par 
semaine. 

De plus, le tribunal à confirmé que 
les majorations légales doivent être 
appliquées dans le seul cadre de la 
semaine civile (du lundi au dimanche 
Inclus), même dans le cas où la durée 
normale du travail est appréciée en 
moyenne hebdomadaire sur unj pério-
de de plusieurs semaines. 

L 'employeur a été condamné à payer 
aux salariés qui en faisaient la de-
mande les heures supplémentaires ef-
effectuées et non rémunérées pour la 
période du 1" novembre 1968 au 1" 
novembre 1973. 
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LICENCIEMENT : 
MOTIF ECONOMIQUE 
NON REEL ET SERIEUX 

Pour licencier ses salariés, une so-
ciété immobilière invoquait une com-
pression des frais généraux nécessitée 
par une modification, décidée par les 
pouvoirs publics, des conditions de 
financement des programmes de cons-
truction. 

La Cour d'appel de Reims a consi-
déré que la réalité des circonstances 
invoquées ne reposait que sur des 
allégations de la Société. Cette der-
nière n'a fourni ni textes, ni docu-
ments de nature à prouver l'accrois-
sement de ses charges financières ou 
de ses risques, la diminution de ses 
bénéfices ou les difficultés de tréso-
rerie pouvant résulter de la décision 
des pouvoirs publics. En outre, la Cour 
d'appel a retenu que le motif réel 
était une décision de renouveler tota-
lement le personnel, les circonstances 
économiques n'étant qu'un prétexte. 

La Cour d'appel a donc confirmé le 
jugement prud'homal ayant condamné 
l'employeur à verser au salarié six 
mois de salaire pour cause non réelle 
et sérieuse du licenciement, à la suite 
d'un refus de réintégration. 

Cet arrêt de la Cour d'appel de 
Reims démontre qu'il est désormais 
possible de faire condamner un em-
ployeur qui allègue faussement un 
motif économique pour se débarras-
ser de ses salariés. De plus, cette 
décision souligne que les tribunaux 
ont un rôle important à jouer en cette 
matière en recherchant la cause réelle 
et sérieuse du licenciement, comme 
l'exige la loi du 13 juillet 1973 [voir 
RPDS 1973 n° 342). 
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Camarades travailleurs immigrés, tuni-
siens, algériens et marocains, dorénavant, 
vous trouverez dans « La Tribune du Tra-
vailleur Algérien », une rubrique réservée 
à la correspondance nombreuse que nous 
recevons. < 

Nous nous efforcerons de répondre indi-
viduellement à chacun d'entre vous et 
chaque fois que les questions soulevées 
auront un caractère général, nous publie-
rons dans la présente rubrique la lettre 
correspondante ainsi que notre réponse. 

Nous voudrions ainsi renforcer notre 
présence auprès de vous pour résoudre 
les problèmes que vous rencontrez quo-
tidiennement ainsi que pour le succès des 
luttes que nous menons pour plus de 
justice sociale et de liberté. 

La Rédaction. 
HOCINE B. - MONTGERON 

Q. — Je voudrais savoir com-
ment je peux adhérer à la C.G.T., 
dans l'entreprise où je travaille 
il n'existe aucun syndicat. Je 
tiens à être syndiqué à la C.G.T. 
et je vous demande ce que je 
dois faire. 

En attendant votre réponse, 
recevez mes salutations fraternel-
les. 

R. — Dans notre réponse à 
votre lettre, nous voudrions in-
sister tout d'abord sur votre 
droit absolu de vous syndiquer 

; dans l'organisation de votre 
choix, quoi qu'en disent ou que 
laissent souvent entendre cer-
tains personnages proches du pa-
tronat. 

Nous nous félicitons aussi de 
ce que vous ayez choisi la C.G.T. 
pour vous syndiquer et cela nous 
conforte dans notre conviction 
que seule la lutte des travailleurs 
quelle que soit leur nationalité et 
dans l'unité, peut leur permettre 
d'accéder à des succès impor-
tants et donc de mieux défendre 
leurs intérêts. En ce sens, se syn-
diquer dans la C.G.T. serait une 
nécessité, un devoir pour tout 
travailleur ; notre syndicat est 
bien connu des travailleurs. 

Pour répondre plus précisé-
ment à votre question, nous vous 
conseillons de vous adresser à 
l'Union Locale CGT la plus pro-
che de votre localité, dans votre 
cas celle sise à Vigneux, 112, rue 
Pierre-Brossolette, permanences 
de 18 à 19 heures et du lundi au 
vendredi. 

Dans le cas plus général, il 
vous suffit de vous renseigner 
auprès d'un camarade syndiqué 
à la C.G.T. pour savoir l'adresse 
de l'Union Locale la plus proche 
et de vous V présenter. 

ALI K., 14-CAEN 

Q. — Mon propriétaire a l'in-
tention de m'expulser très pro-
chainement. Il me semble que, 
pendant une certaine période de 
l'année, cela est interdit. 

R. — Aucune expulsion de loca-
taire ne peut avoir lieu sans ju-
gement. De plus, toute expulsion 
est légalement interdite entre le 
I" décembre et le 15 mars de cha-
que année, à moins que le relo-
gement de l'intéressé ne soit 
assuré dans un appartement ré-
pondant aux besoins de sa famil-
le. Dans certains départements, à 
la demande des élus, les préfets 
élargissent parfois cette période. 

En outre, à la suite des démar-
ches, pétitions ou manifestations, 
les autorités de police peuvent 
accorder de nouveaux sursis et 
même renoncer à l'exécution du 
jugement. 
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Une délégation de la CGT con-
duite par son secrétaire général 
Georges SEGUY a rencontré à 
Paris, le 15 décembre 1975, une 
délégation de l'Amicale des Algé-
riens en Europe conduite par son 
Président Abselkrim GHERAIEB. 

Les deux délégations ont fait 
le point de l'application de l'ac-
cord de collaboration C.G.T.-
A.A.E. signé le 4 févxrier 1974 et 
de la situation des travailleurs 
algériens immigrés .en France. 

Elles se félicitent du fait que 
les rapports entre les deux orga-
nisations n'ont cessé de se ren-
forcer à tous les niveaux, de mê-
me que les actions concertées 
sur les problèmes communs rela-
tifs à la main-d'œuvre immigrée 
algérienne. 

La C.G.T. a renouvelé à l'Ami-
cale des Algériens en Europe sa 
solidarité à la République Popu-
laire et Démocratique Algérienne 
dans la lutte qu'elle mène pour 
assurer son indépendance écono-
mique dans la perspective du so-
cialisme. 

La C.G.T. et l'Amicale des Algé-
riens en Europe constatent que, 
malgré les promesses répétées 
des autorités françaises, le sort 
de la Communauté Algérienne en 
France ne cesse de s'aggraver : 
les campagnes, violences et cri-
mes racistes contre les personnes 

Film 
de Moumène SMIHI 

Moumène SMIHI est un jeune 
cinéaste marocain, ancien élève de 
l'Institut des Hautes Études Cinéma-
tographiques. 

Il nous propose actuellement dans 
la salle « Le Seine » (métro : 
Maubert-Mutualité) un film qui tout 
en se voulant historique a néanmoins 
une signification manifeste sur l'état 
des choses actuel dans le Maroc. 

En effet, le film dès le début nous 
expose des troupeaux de brebis qui 
vont, berbis qui se font traire et on 
sait que dans la langue populaire est 
brebis quiconque se laisse traire sans 
ise défendre. 

Par la suite, lentement, le film 
nous introduit dans un monde ritua-
lisé, où chacun doit occuper une 
place précise sans jamais contester, 
du moins ouvertement. En passant, 
ce film nous permettra de nous ren-
dre compte de la situation d'alié-
nation totale de la femme dans les 
milieux traditionnels des pays arabes 
— fût-elle épouse ou mère. Nous 
rappellerons que dans « Ech Chergui » 
le mari qui veut « acquérir » une 
seconde épouse ne se rend ni aux 
arguments de sa mère, ni à la dou-
leur de la mère de son fils de dix 
ans. 

Tout se passe dans un milieu en 
pleine dégénérescence sociale, susci-
tée par le colonialisme international : 
Nous sommes à Tanger durant la 
période où un roi falot l'a ouverte 
aux puissances occidentales en en 
faisant un territoire soumis à un 

statut international. Un monde en 
ruines, ruines réelles que nous voyons 
défiler sur l'écran, échec des person-
nages acculés à l'action défensive, 
irrationnelle, magique, seule alterna-
tive que leur propose le système 
social moribond. 

Et c'est la mort de l'héroïne, sym-
bole d'une volonté d'émancipation et 
de recherche des voies de lutte, qui 
sera le verdict ultime porté par le 
film sur cette société obscurantiste 
où la royauté compromise, engagée 
malgré elle dans une action de pro-
grès (l'indépendance) portait déjà la 
tare démagogique que nous lui con-
naissons aujourd'hui : faire croire 
aux gens de petite condition que l'on 
pouvait voir le portrait de Moha-
med V sur la Lune... A l'époque où 
Gagarine gravitait autour de la Ter-
re ! 

A la fin du film se précise l'alter-
native sociale réelle en continuité 
avec la lutte des patriotes que nous 
voyons enchaînés, traînés vers la 
prison, en continuité réactive avec la 
persécution de la pauvre villageoise 
et de sa petite-fille. 

Cette alternative, ce sont des plans 
généraux et de mouvements d'en-
semble marqués d'ouvriers vers un 
but qui se laisse deviner par l'in-
sistance sur ces images. 

Comme nous le voyons, les buts 
poursuivis par le film sont louables 
et la mise en image, le montage 
dénotent d'une certaine maîtrise. 
Mais là où nous semble se situer la 
contradiction essentielle (nous ne 
parlerons pas du jeu d'acteurs, figé, 
très froid, absent), c'est au sujet de 
la finalité que se fixe le réalisateur : 

le message du film est-il destiné à 
ceux dont il expose l'assujettissement 
et les espoirs ou bien est-il destiné à 
quelques révolutionnaires cultivés de 
Saint-Germain des Prés ? Il semble 
bien que, qui s'adresse à un public 
populaire doit accepter certaines 
simplifications stylistiques et être 
suffisamment explicite « pour servir 
à ce que de droit >. 
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et les biens algériens se poursui-
vent en toute impunité, la sécu-
rité des travailleurs algériens 
n'est pas assurée, les discrimina-
tions persistent dans tous les do-
maines : emploi, sécurité sociale, 
allocations familiales, formation 
professionnelle, logement, liber-
tés individuelles et collectives, 
etc. 

Elles déclarent que les travail-
leurs immigrés subissent plus 
que d'autres salariés les effets de 
la crise et de l'inflation, notam-
ment par les licenciements abu-
sifs et le chômage qui les frap-
pent en premier. 

Elles s'étonnent à ce propos 
que le gouvernement français ait 
refusé d'approuver à Genève, en 
juin dernier, le texte d'une noLi-
velle Convention Internationale 
allant dans le sens de l'égalité 
des droits entre travailleurs na-
tionaux et immigrés. 

L'Amicale des Algériens en Eu-
rope et la C.G.T. s'élèvent con-
tre les refoulements arbitraires 
et particulièrement contre l'ex-
pulsion en Espagne, le 11 décem-
bre dernier, de deux ouvriers al-
gériens sur décision du gouver-
nement français, en violation des 
lois du pays et des règles inter-
nationales 

Elles affirment leur volonté de 
renforcer leur collaboration en 
vue de la défense des intérêts 
des travailleurs algériens immi-
grés et de leurs familles. 

Elles soulignent les résultats 
positifs de la semaine d'initiati-
ves et d'actions pour l'égalité des 
droits, organisée par la C.G.T. du 
9 au 16 décembre à laquelle ont 
été associées les organisations de 
l'Amicale des Algériens en Euro-
pe. 

Elles décident de réunir dans 
les prochains i ours la Commis-
sion Mixte C.G.T.-A.A.E. en vue 
de prendre de nouvelles initiati-
ves sur les problèmes de la main-
d'œuvre algérienne et notamment 
à l'occasion de la venue en Fran-
ce d'une délégation de l'U.G.T.A. 

La C.G.T. a précisé à l'Amicale 
des Algériens en Europe que, fi-
dèle à sa position de solidarité 
ouvrière internationale, elle con-
sidère que le colonialisme doit 
être liquidé au Sahara Occidental 
et que les droits à l'autodétermi-
nation des populations Sahrouies 
doivent être reconnus, comme ce-
la avait été convenu entre les 
trois chefs d'Etat d'Algérie, du 
Maroc et de Mauritanie lors de 
leurs entretiens d'Agadir, le 24 
juillet 1973, et adopté par 
l'O.N.U 

Paris, le 19 novembre 1975. 
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PROJET 
DE 
PLATEFORME 
REVENDICATIVE 
DES TRAVAILLEURS 
ALGÉRIENS 

Ce projet sera soumis 
à la discussion de la 
4™° Conférence Nationale de la C.G.T. 
sur les problèmes de l'immigration 
à Paris les 29-30 avril 1976 



La CGT considérant que toute discrimination doit être abolie non seu-
lement entre les travailleurs de différentes nationalités, mais également 
entre les travailleurs français et immigrés : 

Les conditions de séjour, d'emploi, les droits sociaux et syndicaux, les 
libertés des travailleurs immigrés, doivent être garantis par l'institution 
d'un statut de l'immigré à caractère démocratique et social. 

Les travailleurs immigrés algériens en France ont des exigences et 
problèmes spécifiques qui appellent de la part des gouvernements français 
et algérien des décisions conformes à leurs intérêts et à ceux de leur 
famille. 

Depuis de nombreuses années l'immigration algérienne tient une place 
importante dans la vie sociale et syndicale en France. Avec plus de 
800.000 personnes, l'immigration algérienne occupe la première place 
dans l'ordre d'importance. 

Comme l'ensemble des autres immigrés et des salariés français, les 
Algériens ne veulent pas faire les frais de la crise. Ils sont concernés 
par la satisfaction des revendications générales contenues dans le pro-
gramme d'action adopté par le 39 e Congrès National de la CGT (Le 
Bourget, 22-27 juin 1975). 

<9 Ils sont concernés par les revendications contenues dans la « Charte 
revendicative de la CGT » intitulée « Pour une politique de l'immigration 
conforme aux intérêts des travailleurs français et immigrés », revendi-
cations intégrées dans le programme d'action du 39e Congrès National 
de la CGT. 

# Ils sont également concernés par les nouveaux instruments internationaux 
adoptés par la 60e session de la Conférence Internationale du Travail 
et notamment de la Convention sur « l'égalité des chances et de traite-
ment ». Ils sont donc partie prenante dans la lutte pour contraindre 
le gouvernement français à ratifier ces textes et à les appliquer 

REVENDICATIONS PARTICULIÈRES 
Sécurité et respect de la dignité des travailleurs algériens en France. 

Avec la CGT et l'ensemble des forces ouvrières et démocratiques, les 
travailleurs algériens en France revendiquent de la part des pouvoirs publics 
des mesures concrètes pour assurer la sécurité des personnes et des biens 
des Algériens en France, et notamment par l'application intégrale de la loi 
sur les menées racistes et xénophobes 

Introduction 

Les travailleurs algériens doivent être assistés par l'Office National d'Im-
migration qui, sous le contrôle des organisations syndicales représentatives 
françaises et algériennes, doit être le seul organisme compétent concernant 
le recrutement, l'information des emplois effectivement offerts, le pré-accueil 
en Algérie, l'introduction, l'accueil des travailleurs et de leur famille en 
France, leur hébergement provisoire et leur transport gratuit jusqu'au lieu 
de travail. 



— L'Agence Nationale pour l'emploi, seul organisme compétent pour 
le recrutement et le placement des travailleurs algériens, doit veiller à 
l'application des prescriptions légales et conventionnelles relatives aux 
salaires, classifications, conditions et durée de travail et refuser toute dis-
crimination. 

Les contrats doivent garantir aux travailleurs intéressés tous les droits 
qui sont ceux des travailleurs français et notamment l'égalité de traitement 
pour un travail de valeur égale. 

— Les contrats de travail doivent être établis dans les deux langues, 
français et arabe, dont un exemplaire doit appartenir en toutes circonstances 
au travailleur. 

— Un logement correct doit être garanti par les employeurs, aux travail-
leurs algériens. 

— Tous les travailleurs immigrés algériens qui le désirent, doivent pou-
voir faire venir leur famille en France, sans aucune restriction. Un logement 
doit leur être garanti, sans que cela se fasse au détriment du reste de la 
population, avec des loyers accessibles. 

Le transport gratuit doit être assuré aux travailleurs immigrés algériens 
et leur famille, du lieu de résidence, jusqu'à leur destination en France. 

Séjour 

Les certificats de résidence doivent être délivrés et renouvelés sans 
tracasseries administratives. 

— Les pertes de temps occasionnées par les démarches administratives 
doivent être rémunérées comme temps de travail. 

— Le renouvellement des certificats de résidence doit être garanti aux 
chômeurs, aux invalides et accidentés du travail, aux jeunes sans emploi. 

— En aucun cas, la perte de l'emploi doit aboutir à la perte du certificat 
de résidence. 

— Les refus de délivrance ou de renouvellement des certificats de 
résidence doivent être rendus par une commission départementale où siége-
ront les représentants des organisations syndicales représentatives qui dispo-
seront de moyens réels pour assurer la défense de ces travailleurs. Ils seront 
susceptibles d'appel et de pourvoi en cassation. 

Emploi et conditions de travail 

Les travailleurs immigrés algériens sont particulièrement attachés à la 
satisfaction des revendications contenues, en la matière, dans le programme 
d'action et dans la Charte revendicative de la CGT. 

Ils réclament en outre . 

• Avant le départ d'Algérie une préformation professionnelle adaptée 
à leur nouvel emploi et conditions de travail, ainsi aue des cours 
d'initiation à la législation du travail. 

• L'hygiène et la sécurité du travail doivent être garanties. Sur les lieux 



de travail où sont occupés des immigrés, les consignes de sécurité 
doivent être adaptées à leur présence. La loi doit y obliger les em-
ployeurs. 

• Des mesures particulières doivent être également prises pour rendre 
effectifs la réadaptation professionnelle et le classement professionnel 
des travailleurs, victimes nombreuses des accidents du travail et des 
maladies professionnelles. 

9 En matière de congés payés, ou de congé exceptionnel pour événe-
ments familiaux prévu par les Conventions Collectives, les travailleurs 
algériens se rendant dans leur pays doivent disposer d'un délai de 
route n 'entraînant pas la rupture du contrat de travail, ni la perte 
des avantages acquis. Des mesures identiques doivent être prises 
pour les chômeurs algériens se rendant en Algérie à l'occasion des 
congés. La réduction de 30 % sur les billets aller-retour de congés 
annuels doit être valable jusqu'au lieu de congé dans le pays d'origine. 

9 Comme pour les jeunes français, l'emploi doit être garanti par la loi, 
pour les jeunes algériens de retour d'Algérie après accomplissement 
dp service militaire. 

• L'abaissement de l'âge de la retraite à 60 ans et la réduction du temps 
de travail sans perte de salaire sont en plus des améliorations des 
conditions de vie et de santé auxquels ils correspondent des moyens 
de dégager un certain nombre d'emplois. 

Les travailleurs algériens comme tous les travailleurs en France sont 
doublement intéressés par ces revendications qui tiennent compte des caden-
ces souvent inhumaines ainsi que de l'accroissement du chômage. 

Chômage 

En cas de perte d'emploi, les travailleurs algériens doivent bénéficier 
dans les mêmes conditions que les travailleurs français de l'égalité des droits 

en matière : 

• De préavis et indemnités de licenciement. 

• D 'inscription comme demandeurs d'emploi. 

• De reclassement professionnel. 

• De l'aide publique et des ASSEDIC. 

• En cas de transfert de résidence, la couverture sociale (prestations 
maladie, maternité, invalidité, décès) doit être intégralement assurée 
aux travailleurs algériens privés d'emploi. 

• En cas de décès du travailleur indemnisé pour perte d'emploi, les 
droits acquis par celui-ci doivent être maintenus au conjoint survi-
vant, aux enfants ou ascendants à charge, qu'ils résident en France 

ou en Algérie. 

Alphabétisation et formation professionnelle - Enseignement 

L'alphabétisation fonctionnelle, la formation professionnelle continue, 
le perfectionnement professionnel et notamment des jeunes, doivent égale-



ment tenir compte des besoins de l'économie algérienne en vue de la réinser-
tion des travailleurs algériens dans la vie économique de leur pays. 

Enseignement 

• Outre l'enseignement de la langue française, tous les enfants des 
travailleurs algériens en France qui le souhaitent doivent pouvoir accéder 
gratuitement à l'enseignement de la langue arabe, sous la responsabilité et 
à la charge de l'Education Nationale, qui doit se voir attribuer les crédits 
nécessaires de conformité avec les besoins réels de cet enseignement au 
niveau primaire, secondaire et technique. 

• Les classes d'initiation et de rattrapage scolaire, les centres de pré-
formation professionnelle doivent être développés pour les jeunes immigrés 
et en particulier des jeunes filles dans le cadre d'une politique correspondant 
aux intérêts de jeunesse de France. 

• Les bourses d'études doivent être attribuées aux enfants des travail-
leurs algériens, y compris au niveau de l'enseignement supérieur 

Droits et libertés syndicales 

— Avec le droit d'adhérer à l'organisation .syndicale de leur choix et 
les droits syndicaux reconnus par la loi, l'égalité totale de traitement avec 
les travailleurs français, doit effectivement être garantie aux travailleurs 
immigrés algériens. 

— L'exigence de savoir s'exprimer en français pour être élu ou désigné 
aux différentes responsabilités syndicales doit être supprimée, ainsi que 
l'exigence d'avoir résidé 5 ans en France pour pouvoir diriger ou administrer 
les organisations syndicales, ainsi que la limitation à un tiers du nombre 
des immigrés dans les directions, ce qui exige la modification de la loi du 
11 juillet 1975. 

— Les travailleurs immigrés algériens doivent avoir le droit d'être élus 
aux Conseils de prud'hommes. 

Toutes dispositions doivent être prises pour qu'ils puissent voter aux 
prochaines élections prud'homales. 

— La diffusion de la presse et tous autres matériaux syndicaux spécifi-
que aux travailleurs algériens doit être garantie dans les entreprises. 

—r La représentation en ce qui concerne les organismes de la Sécurité 
sociale et Allocations familiales, doit être garantie aux travailleurs algériens. 

Libertés individuelles 

La dignité et les libertés individuelles des travailleurs algériens en 
France, ne doivent plus dépendre d'un régime de police mais de droits 
reconnus, elles doivent être garanties notamment par : 

• L'abrogation de tous les dispositions restreignant la liberté de circu-
lation. 



• L'abrogation des pouvoirs discrétionnaires détenus par le Ministère 
de l'Intérieur en matière d'assignation à résidence et expulsion. 

• L'assignation à résidence, l'expulsion éventuelle et pour délit grave, 
ne doivent pouvoir être prononcées que par les Tribunaux devant 
lesquels l'intéressé doit pouvoir présenter sa défense, faire appel, 
se pourvoir en cassation. 

9 La liberté d'opinion. 

• Le droit de constituer et de diriger des associations démocratiques, 
sportives, culturelles, artistiques, de diffusion de la presse syndicale 
et démocratique destinées aux travailleurs algériens leur permettant 
ainsi de préserver et de développer leur culture nationale. 

• La dissolution des « Services d'Assistance Technique » de la police 
nationale. 

Logement et regroupement familial 

Les travailleurs algériens sont particulièrement concernés par la satisfac-
tion des revendications contenus, en la matière, dans la Charte revendicative 
de la C.G.T. 

Dans le cadre de la cotisation patronale pour le logement, les travail-
leurs immigrés algériens doivent se voir attribuer ces logements, dans les 
mêmes conditions que les travailleurs français. Les organisations syndicales 
représentatives doivent pouvoir contrôler effectivement l'attribution de ces 
logements. 

La situation actuelle appelle des mesures particulières : 

• Maintien dans le logement des travailleurs privés d'emploi, accidentés 
du travail, malades 

• Abrogation des dispositions restrictives prises par le gouvernement 
français en matière de regroupement familial. 

Résidents en foyers 

• Loyers accessibles correspondant aux services réellement rendus. 

9 Reconnaissance des Comités de résidents. 

• Révision et démocratisation des règlements intérieurs avec la partici-
pation des Comités de résidents. 

• Les jeunes filles et femmes seules doivent pouvoir être logées en 
foyers. 

• Attribution d'une allocation logement aux résidents en foyer. 

• Reconnaissance du titre de locataire aux résidents. 

Droits sociaux et familiaux 

Prestations sociales et familiales 

Les travailleurs algériens en France, par leur travail, sont soumis à la 
législation française et aux mêmes obligations quant à Eaffniatkm et su 

v 



paiement des cotisations de Sécurité sociale que les travailleurs français. 
Ils subissent d'énormes discriminations, notamment si leur famille réside en 
Algérie alors que les prestations sociales constituent une partie différée du 
salaire. Ils doivent tout naturellement bénéficier de toutes les prestations 
prévues par la législation française et au même taux, notamment en ce qui 
concerne : 

O Salaire unique. 

• Allocations familiales au même taux que les familles résidant en Fran-
ce et sans limitation du nombre d'enfants. 

• La prime spéciale de rentrée de 126,00 F par enfants et la prime 
exceptionnelle de 250,00 F par enfant, doivent être versées également 
aux enfants résidant en Algérie mais bénéficiant des prestations de 
la Caisse française. Ils doivent bénéficier de toutes les prestations 
légales et extra-légales ou exceptionnelles. 

• Maintien des prestations familiales et des soins de santé aux veuves 
et orphelins, en cas de décès du travailleur privé d'emploi. 

• Le droit aux prestations familiales et aux soins de santé doit être 
également maintenu, en cas de retour en Algérie aux accidentés du 
travail, invalides, retraités, ainsi qu'aux veuves et aux orphelins des 
accidents du travail. 

• Paiement des allocations congés de naissance survenue en France 
ou en Algérie. 

9 L'ensemble des avantages attachés à l'allocation aux vieux travailleurs 
salariés (AVTS) doit également être maintenu aux immigrés algériens 
dépendant de la seule législation française en cas de retour en Algérie. 
Toutes discriminations excluant les immigrés algériens de tout ou 
partie des avantages auxquels ils ont pourtant droit, et en particu-
lier ceux des fonds sociaux, doivent être supprimées dans les règle-
ments intérieurs des Caisses de retraits complémentaires. 

Le bénéfice des différents systèmes de pré-retraites doit être intégra-
lement maintenu en cas de retour en Algérie. 

Familles 

Les familles des travailleurs immigrés algériens doivent bénéficier de 
l'ensemble des dispositions sociales des collectivités publiques, notamment : 

• Aide médicale et aide sociale aux personnes âgées et aux grands inva-
lides. 

• Cartes de réduction de transports de familles nombreuses. 

• La protection maternelle et infantile doit être renforcée compte tenu 
de la situation difficile des familles. 

FEMMES 

• L'action sanitaire et culturelle doit être développée en direction des 
femmes et des jeunes filles algériennes, dans le respect de leurs cou-
tumes nationales. 

• Des mesures particulières doivent être également prises pour l'alpha-
bétisation et la formation professionnelle des femmes algériennes. 



• Les femmes algériennes, comme les autres femmes immégrées doivent 
bénéficier des cartes de priorité pour les femmes enceintes. 

Fonds d'Action Sociale pour les travailleurs migrants 

Les moyens du FAS doivent correspondre aux besoins des travailleurs 
immigrés et de leurs familles, à charge exclusive de l'Etat et du patronat. 

Les prélèvements annuels de plusieurs milliards dans les Caisses d'Allo-
cations familiales provenant des discriminations que subissent les immigrés 
en général et les algériens en particulier, doivent être supprimés et les char-
ges indues .supportées par les Caisses d'Allocations familiales remboursées. 

• Généralisation du paiement, sans frais, des prestations, rentes, retrai-
tes, par mandat-poste international pour les travailleurs et ayants 
droit résidant en Algérie. 

0 Les transferts de salaires, prestations, rentes et pensions, doivent être 
garantis des fluctuations monétaires par l'institution d'un taux de 
change préférentiel. 

Les Conventions franco-algériennes doivent être révisées et améliorées : 

La Convention de Sécurité sociale, sur la base d'une réelle égalité de 
traitement entre les travailleurs algériens et français, la convention de main-
d'œuvre, en vue de garantir les droits des travailleurs algériens, en matière 
de logement, d'alphabétisation, la formation professionnelle en vue de la 
réinsertion, la réadaptation et le reclassement professionnel des accidentés 
du travail... 

Les organisations syndicales représentatives françaises doivent partici-
per à ces négociations. En ce qui la concerne, la C.G.T. revendique le droit 
d'y participer. 

• Une première étape dans le sens de l'égalité des droits consisterait 
à étendre aux travailleurs algériens les droits reconnus aux membres 
des pays de la C.E.E. 

Supplément à « La Tribune des Travailleurs Algériens - Février 1976 - Imp. Lensoise 
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Transferts de salaires et de prestations 

Révision des Conventions Franco-Algérienne? 
de Sécurité Sociale et de main-d'œuvre 

Paris - novembre 1975. 


